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Pourquoi existe-t-il un gouvernement dans chaque pays

bien organisé ? n'est-ce pas pour administrer les revenus

de l'Etat, pour faire des lois justes que chaque citoyen, di-

gne de ce nom, doit respecter ? Les membres de ce gou-

vernement, choisis par le peuple, doivent avoir toute sa con-

fiance, sinon, il les changera quand ils viendront de nour

veau briguer ses suffrages, voilà ! Eh bien ! que nos dépu-

tés, qui sont munis de tous les pouvoirs, fassent leur devoir
;

ils sont nos mandataires, ils doivent veiller au maintien de

l'ordre dans le pays que nous, les électeurs, leur avons don-

né charge de maintenir.

Le gouvernement fédéral a fait preuve de sagesse, der-

nièrement, en faisant une enquête (a-t-elle été assez sévère ?)

sur les compagnies d'assurance ; c'est un bon début, mais

qui doit se poursuivre sans relâche, jusqu'au bout. Pas de

quartier ! les économies du peuple sont sacrées et le gou-

vernement, comme un bon père de famille, doit faire rendre

justice à chacun de ses enfants qui doivent tous lui être

aussi chers les uns que les autres ; les électeurs lui ont

donné le pouvoir d'édicter des lois sages, prudentes, pondé-

rées, et, une fois ces lois en vigueur, qu'il les fasse respec-

ter. Ainsi donc, chaque union de mouleurs, de charretiers,

de cigariers, de tisserands, d'ouvriers quelconques, de méde-

cins, d'hommes de loi, de militaires, n'importe, doit être

sous le contrôle de l'état qui jugera si elle doit exister ou,

si elle existe déjà, si elle fonctionne en conformité avec la

loi. Les plus puissantes organisations comme les plus in-

fimes doivent être sous son contrôle immédiat ; une com-

pagnie, par exemple, qui a à son service 65,000 employés

(il y en a de bien plus nombreuses encore), dont 85 pour

cent font partie d'une union, ne devrait-elle pas être

soumise au pouvoir établi tout comme une autre associa-

tion de quelques centaines de personnes ? A plus forte rai-


